
Ordonnance du Roy sur le faict de justice
Francois, par La grâce de dieu, Roy de France,
Sçavoir faisons, à tous présens et advenir, que pour aucunement pourvoir au bien de notre justice, abréviation
des procès, et soulagement de nos sujets, avons, par édit perpétuel et irrévocable, statué et ordonné, statuons et
ordonnons les choses qui s'ensuivent.
Art. 1. – C'est à savçoir que nous avons défendu et défendons à tous nos sujets, de ne faire citer, ni convenir les
laïcs pardevant les juges d'église, ès actions pures personnelles, sur peine de perdition de cause et d'amende
arbitraire.
Art. 4. – Sans préjudice toutefois de la jurisdiction ecclésiastique ès-matières de sacrement et autres pures
spirituelles et ecclésiastiques, dont ils pourront connoître contre lesdits purs laïcs selon la forme de droit, et
aussi sans préjudice de la jurisdiction temporelle et séculière contre les clercs mariés et non mariés, faisans et
exerçans états ou négociations, pour raison desquels ils sont tenus et ont accoutumé de répondre en cour
séculière, où ils seront contraints de ce faire, tant ès-matières civiles que criminelles, ainsi qu'ils ont fait par
ci-devant.
Art. 110. – Et afin qu'il n'y ait cause de douter sur l'intelligence desdits arrêts, nous voulons et ordonnons qu'ils
soient faits et écrits si clairement, qu'il n'y ait ni puisse avoir aucune ambiguité ou incertitude ne lieu à
demander interprétation.
Art. 111. – Et pour ce que telles choses sont souvent advenues sur l'intelligence des mots latins contenus esdits
arrests, nous voulons d'oresnavant que tous arrests, ensemble toutes autres procédures, soient de nos cours
souveraines et autres subalternes et inférieures, soient de registres, enquestes, contrats, commissions, sentences,
testaments, et autres quelconques, actes et exploicts de justice, ou qui en dépendent, soient prononcés,
enregistrés et délivrés aux parties en langage maternel françois et non autrement.
Art. 191 – Nous défendons à tous lesdits maîtres, ensemble aux compagnons et serviteurs de tous mestiers, de
ne faire aucunes congrégations ou assemblées grandes ou petites, et pour quelque cause ou occasion que ce soit,
ni faire aucunes monopoles, et n'avoir ou prendre aucune intelligence les uns avec les autres du fait de leur
mestier, sur peine de confiscation de corps et de biens.
Art. 192 – Et enjoignons à tous nos officiers de faire bien et estroitement garder ce que dessus contre lesdits
maistres et compagnons, sur peine de privation de leurs offices.
Si donnons en mandement par cesdites présentes, à nos amés et féaux les gens de nos cours de parlement à
Paris, Tholose, Bordeaux, Dijon, Rouen, Dauphiné et Provence, nos justiciers, officiers et tous autres qu'il
appartiendra ; que nosdictes présentes ordonnances ils fassent lire, publier et enregistrer : icelles gardent
entretiennent et observent, facent garder, entretenir et observer de point en point selon leur forme et teneur, sans
faire ne souffrir aucune chose estre faicte au contraire : car tel est nostre plaisir.

Donné à Villiers-Cotterets au mois d'aoust, l'an 1539, et de nostre règne, le 25.
François.
A costé, Visa.
Et au-dessous, par le roi, Breton.
Et scellé du grand scel du roi, en cire verte, pendant à laqs de soye.


